
Correction de la ville de Bruges (pages 102-103).

1- Bruges se situe en Flandre, au nord de l'Europe, près du littoral de la Mer du 
Nord, au sud du delta du Rhin, de la Meuse et de l'Escaut, face à l'Angleterre.

2- Bruges est située dans les terres à l'abri des attaques maritimes (des Normands 
notamment) et des raz de marée, un canal lui permet de faire du commerce vers 
toute l'Europe et donc de s'enrichir. Les inconvénients sont que le port est de petite 
taille  ne  pouvant  accueillir  des  navires  importants  (qui  doivent  décharger  à 
L'Écluse puis à Damme) et qu'il connaîtra un ensablement au XVème siècle.

3- Le plan montre l'agrandissement successif de la ville par les plages de couleurs :
• orange pour le XIIème siècle 
• jaune pour le XIIIème siècle

4- La principale production de Bruges est celle des draps de laines. Les bourgeois 
sont libres, exempts de droits (d'impôts, de taxes) et peuvent vendre et acheter dans 
la ville.

5- Comme la plupart des villes flamandes, Bruges s'organise autour d'une Grand 
Place où se situent les principaux bâtiments et les maisons des plus riches.

Les  halles  abritent  le  commerce  des  draps  de  laine.  Pour  le  beffroi,  il  
représente la richesse, la puissance, l'affirmation urbaine voire l'indépendance vis-
à-vis du pouvoir du comte et la sécurité (sert  à alerter  à cas d'attaques avec la 
cloche) de la ville. Le style de ces bâtiments est de type gothique dit profane donc 
non réservé à un édifice religieux. 

6- Une charte est un écrit solennel énonçant des libertés et des avantages accordées  
par un seigneur à une communauté. Elle permet aux bourgeois d'administrer eux-
mêmes la ville dans certaines limites.

7-  Le  comte  nomme  les  échevins,  conserve  le  droit  de  justice  pour  les  délits 
concernant les monnaies et les crimes commis contre l'Eglise, dispose d'un droit de 
regard sur les règlements.
Les échevins peuvent établir des impôts et édictent des règlements urbains.

8- L'indépendance des échevins est protégée des interventions du comte par les 
articles 1 et 67 de la charte.
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